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Armee de terre
Question écrite n° 60144

Texte de la question

M Andre Berthol appelle l'attention de M le ministre de la defense sur un article paru dans un journal consacre
aux problemes des retraites militaires et relatif a une decision qui aurait ete prise par le commandement de
l'Alat, tendant a evincer les sous-officiers de la responsabilite de pilote sur les futurs helicopteres. Si ce fait
s'averait exact, il bien evident que ce serait une erreur et que ce ne saurait etre normal lorsqu'on connait les
qualites manifestees par les sous-officiers aussi bien pendant les evenements d'Algerie que pendant la guerre
du Golfe. Une telle decision ne saurait etre explicable. Il lui demande quelles sont ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - Les equipages des helicopteres de l'aviation legere de l'armee de terre sont composes d'un pilote et
d'un commandant de bord, auxquels il convient d'ajouter pour les helicopteres de manoeuvre un mecanicien
navigant. Actuellement, si le poste de pilote est toujours tenu par un sous-officier, celui de commandant de bord
est tenu soit par un sous-officier qualifie chef de bord, soit par un officier chef de patrouille. L'appartenance des
pilotes au corps des sous-officiers n'est absolument pas remise en cause mais, compte tenu de la haute
technicite des futurs aeronefs (Tigre, NH 90), il est envisage de donner une qualification particuliere aux
commandants de bord de ces helicopteres. Cette qualification s'accompagnerait de l'accession des sous-
officiers chefs de bord au corps des officiers, leur permettant ainsi de poursuivre leur carriere dans des
conditions plus interessantes, par le biais d'un statut a duree determinee. Ainsi, non seulement le corps des
sous-officiers fournirait toujours l'ensemble des pilotes des helicopteres de l'armee de terre, mais son role serait
valorise en permettant a ses membres d'acceder en plus grand nombre a des postes d'officier.
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